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FIXANT LES DISPOSITIONS-~-ARTICULIERES RELATIVES
A LA PASSATION DES MARCHES PUBLICS DES

COLLECTIVITES TERRITORIALES

Vu la Constitution;
Vu . la Loi n090-06/AN-RMdu 19 Février '1990 portant création de la Direction

Générale des Marchés Publics;
Vu la Loi n093-008 du Il févriu 1993, déterminant les conditions de la libre

administration des collectivités territoriales, modifiée par la Loi n"96-056
du 16 octobre 1996 et la Loi n"99-037'-du 10-08-1999 ; .

Vu la Loi n"95-034 du 12 avril 1995 portant code des collectivités territoriales
en République du Mali, modifiée par la Loi n098-010 du 15 juin 1998 et
modifiée par la Loi n098-066 du 30 décembre 1998 ;

Vu la Loi n096-060 du 04 novembre 1996 relative à la loi des finances;
Vu la Loi n096-061 du 04 novembre 1996 portant principes fondamentaux de

la comptabilité publique;
Vu le Décret n095-401/P-RM du 10 novembre 1995 portant code des marchés

publics, modifié par le Décret n"99-292/P-RM du 21 septembre 1999 ;
Vu le Décret n097-192/P-RM du 09 juin 1997 portant Règlement Général de la

comptabilité publique;
Vu le Décret n"00-057/P-RM du 21/02/2000 portant nomination des membres

du Gouvernement.
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Article lU : Champ d'application:

Le présent arrêté fixe les règles particulières applicables à la passation, à
l'exécution et au contrôle des marchés publics des collectivités territoriales,
conformément aux dispositions de l'article 44 du Décret n"95-401/P-RM du 10
novembre 1995 portant code des marchés publics, modifié par le Décret n"99-
292/P-RM du 21 septembre 1999.
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Le présent texte est applicable' à tous les marchés passés par les
collectivités territoriales quelle que soit l'origine des fonds, sous réserv.e des
dispositions de l'article 5 du code des marchés publics.
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Les organismes privés bénéficiant de fonds appartenant aux collectivités
territoriales ont aussi l'obligation de se conformer aux dispositions du présent
arrêté.
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